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MESSAGE  

Nous avons le plaisir de vous présenter le document Ressource sur l’étude des traités de la maternelle à la 9e année. Il a été élaboré par le Bureau du 

commissaire aux traités (BTC) et le ministère de l’Éducation de la Saskatchewan, en collaboration avec des éducateurs de la province, et fait partie d’un 

ensemble de ressources pour la maternelle à la 12e année de 2008 qui représente la première ressource complète sur l’étude des traités, conçue spécifiquement 

pour l’enseignement en classe.  

Le présent document est conçu pour les enseignants. Il intègre le contenu et les perspectives des traités aux programmes d’études de la Saskatchewan et se 

fonde sur la méthode de l’apprentissage par l’enquête. Il procure aux enseignants les connaissances dont ils ont besoin pour instruire les élèves sur les traités, 

les Premières Nations et l’histoire de ce qui constitue aujourd’hui la Saskatchewan, ainsi que des modèles d’expériences d’apprentissage et des suggestions 

de matériel de ressource qui viendront soutenir les enseignants dans l’élaboration de leurs leçons. 

Lors du processus d’élaboration du matériel, le Bureau du commissaire aux traités a reconnu qu’il était nécessaire d’aligner les ressources sur les programmes 

d’études du Ministère. Ressource sur l’étude des traités de la maternelle à la 9e année vise à compléter et enrichir le matériel de ressource pour les 

enseignants qui existe depuis 2008. Il clarifie la façon d’intégrer l’étude des traités dans chaque niveau scolaire et dans chaque matière des programmes 

d’études.   

 

Le Bureau du commissaire aux traités continuera à soutenir l’utilisation de la Guide pédagogique sur l’étude des traités de la maternelle à la 12e année 

(2008) par les écoles et les enseignants, qui est un soutien éducatif important alors que nous allons de l’avant dans l’enrichissement de l’avenir de tous les 

citoyens de la Saskatchewan. 
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Premières Nations et les enseignants catalyseurs en matière de traités (Treaty Catalyst Teachers, TCT). 

 

L’équipe de mise à jour de l’étude des traités (Treaty Curriculum Renewal Team, TCRT) du Bureau du commissaire aux traités a participé au processus de la 

mise à jour de la ressource. Elle comptait parmi ses membres des représentants des systèmes éducatifs de la province et des Premières Nations. Ces 

directeurs, surintendants, conseillers, coordonnateurs, directeurs d’école et enseignants catalyseurs en matière de traités ont formé des équipes qui ont 

déterminé pour chaque matière des résultats d’apprentissage et des indicateurs de réalisation qui s’alignent directement sur le contenu et les perspectives de 

l’étude des traités. La Direction de la réussite et du soutien des élèves au ministère de l’Éducation a ensuite examiné le matériel ainsi élaboré. 

 

Le BTC et le ministère de l’Éducation apprécient la contribution et le soutien des nombreuses personnes qui ont participé à ce projet depuis 2000 : ainés des 

Premières Nations, enseignants, administrateurs et conseillers. Nous sommes reconnaissants de tout cœur aux enseignants et aux élèves qui ont participé avec 

leur classe au projet pilote; leur contribution nous a été précieuse. Le ministère de l’Éducation a fourni une aide financière importante à ces initiatives. Des 

ainés de chacune des Premières Nations ont offert leurs conseils et leur soutien inestimables. Ils ont partagé les enseignements traditionnels, la culture et la 

conception du monde de leur Première Nation respective pour permettre aux enseignants et aux élèves de comprendre les traités dans les perspectives des 

Premières Nations de la Saskatchewan. 

 

Les ainés et les gardiens du savoir traditionnels ont été invités dans le respect des protocoles culturels et ont accepté de partager leur sagesse et leur savoir. 

Les personnes suivantes étaient membres du Conseil consultatif des ainés du BTC : 

 

 nêhiyawak 

o Alma Kytwayhat – Makwa Sahgaiehcan – Traité 6 

o Gladys Wapass-Greyeyes – Thunderchild – Traité 6 

o Mike Pinay – Peepeekesis – Traité 4 

o Ray Lavallee – Piapot – Traité 4 

 

 Nahkawé 

o Dr. Danny Musqua – Keeseekoose – Traité 4 

o Thelma Musqua – Keeseekoose – Traité 4 

o Maggie Poochay – Yellow Quill – Traité 4 

o Albert Scott – Kinistin – Traité 4 

o Francis Scott – Kinistin – Traité 4 

 

 Denesûliné 

o Margaret Reynolds – Beauval 

o Paul Sylvestre – Birch Narrows – Traité 10 

o Ermaline Tousaint – Black Lake – Traité 10 

 

 Oçeti Sakowin  

o James O’Watch (Nakota) – Carry The Kettle – Traité 4 

o Wilma Kennedy (Nakota) – Carry The Kettle _ Traité 4 

o Phyllis Thomson (Nakota) – Carry The Kettle – Traité 4 

o Bernice Waditaka (Dakota) – Wahpeton Dakota Nation – Traité 6 

o Darlene Speidel (Lakota) – Saskatoon 
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POURQUOI L’ÉTUDE DES TRAITÉS EST-ELLE UNE MATIÈRE OBLIGATOIRE? 

Le 10 décembre 2007, le Discours du Trône de la Saskatchewan annonçait l’engagement du gouvernement provincial à faire de l’étude des traités une 

matière obligatoire. « La sensibilisation du public à l’égard des traités est essentielle à l’établissement de nouveaux liens. Le grand public doit être en 

mesure de reconnaitre que les traités sont des documents évolutifs qui nous demandent de continuer à respecter les promesses ayant été faites il y a des 

générations passées. C’est pour cette raison que mon gouvernement s’engage à rendre obligatoires les cours d’histoire et l’apprentissage des traités, et ce, 

de la maternelle à la 12e année. » 

 

Depuis cette date, le Bureau du commissaire aux traités, les divisions scolaires et les enseignants de toute la province ont fait des efforts importants afin de 

soutenir l’étude obligatoire des traités. L’étude obligatoire des traités est importante pour plusieurs raisons: 

 elle permet aux élèves de la Saskatchewan d’apprendre à apprécier le passé, le présent et l’avenir de leur province; 

 elle fait acquérir aux élèves des connaissances qui les encouragent à respecter et honorer les peuples des Premières Nations et des peoples Métis; et 

 elle apprend aux élèves que les traités sont le fondement du Canada et de la Saskatchewan. 

 

Les traités nous touchent tous. Il est important que chaque élève comprenne que tous les citoyens de la Saskatchewan bénéficient des traités nos 2, 4, 5, 

6, 7, 8 et 10, qui s’appliquent à tout le territoire que nous appelons aujourd’hui la Saskatchewan. Il est impératif que l’histoire et les perspectives des 

Premières Nations, des Métis, et de la Couronne britannique soient enseignées si l’on veut respecter et établir la relation fondée sur les traités telle qu’on 

l’imaginait à l’époque de la négociation des traités entre les peuples des Premières Nations et la Couronne. 

 

Les valeurs de respect, d’harmonie, de paix, d’empathie et d’honnêteté sont le fondement des systèmes de croyances de nombreux peuples Métis et des 

Premières Nations. De nombreuses écoles participent à des activités qui honorent les modes de vie des Métis et des Premières Nations Dénésûlinés (Dénés), 

nêhiyawaks (Cris), Nahkawés (Saulteaux) et Oçeti Sakowin (Dakotas, Lakotas et Nakotas) : récits, danses, discussions et enseignements du tipi. De 

nombreuses autres cultures considèrent ces valeurs comme universelles et fondamentales, elles croient qu’il est important de les respecter. Les personnes 

ressources métisses et des Premières Nations qui sont invitées dans les écoles reconnaissent que nous sommes tous des êtres humains qui partageons les 

mêmes valeurs. 
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APERÇU 

 

Ressource sur l’étude des traités de la maternelle à la 9e année s’inscrit dans l’objectif du gouvernement de la Saskatchewan d’intégrer l’étude 

des traités à toutes les matières, de la maternelle à la 12e année. Le document est conçu pour fournir aux enseignants le matériel et le soutien 

dont ils ont besoin pour enseigner l’étude des traités et s’appuie sur les programmes d’études de la Saskatchewan, sur Étude des traités – 

Résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation, et sur les Enseignements essentiels à propos des traités. 

 

But de l’étude des traités 

 

Le ministère de l’Éducation a élaboré les résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation de l’étude des traités de la maternelle à la 12e année. Ces 

résultats d’apprentissage et indicateurs de réalisation sont organisés en quatre thèmes, qui sont abordés à chaque niveau : Les relations fondées sur les traités, 

L’esprit et le sens des traités, Le contexte historique et Les promesses et les dispositions des traités. 

 

Les buts de la maternelle à la 9e année pour chacun des thèmes sont les suivants : 

 

Les relations fondées sur les traités (RT) : À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de comprendre que les relations fondées sur les 

traités reposent sur une compréhension fondamentale de l’identité des peuples, laquelle passe par une compréhension de leurs langues, de leurs 

traditions, de leur conception du monde et de leur rapport au lieu et à la nature.   

 

L’esprit et le sens des traités (ES) : À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de reconnaitre que l’interconnexion entre les pensées et 

les actions repose sur les intentions implicites et explicites qui sous-tendent ces actions. L’esprit et le sens des traités servent à énoncer les 

principes qui guident tout ce que nous faisons, disons, pensons et ressentons.  

 

Le contexte historique (CH) : À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de reconnaitre que les conditions sociales, culturelles, 

économiques et politiques qui ont prévalu par le passé ont joué jusqu’à présent et continueront de jouer à l’avenir un rôle fondamental dans le 

façonnement de notre réalité.  

 

Les promesses et les dispositions des traités (PT) : À la fin de la 12e année, les élèves seront à même de comprendre que les traités sont des 

pactes sacrés entre des nations souveraines et qu’ils sont aussi les fondements de relations signifiantes visant à assurer la pérennité du bienêtre 

de tous les peuples. 
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Enseignements essentiels à propos des traités 

 

Le Bureau du commissaire aux traités a amorcé, avec le concours de ses partenaires, un programme éducatif destiné à faire mieux comprendre les traités et la 

relation qui en découle, afin de promouvoir des relations plus harmonieuses en Saskatchewan. Dans ce but, il a entrepris de cerner les enseignements 

essentiels à communiquer à propos des traités, c’est-à-dire les connaissances, concepts et perceptions concernant les traités et la relation qui en est issue que 

les élèves devraient avoir assimilés à la fin de la 12e année. Ces enseignements essentiels se répartissent comme suit :  

 

Premier enseignment essentiel : Les traités - Cette section brosse un tableau sommaire des traités en répondant aux questions : « Qui? Quoi? 

Où? Quand? Pourquoi? » En effet, pour en venir à saisir le sens des traités, il faut mieux en comprendre les ramifications. La section fait 

connaître les parties aux traités numérotés en Saskatchewan.  

 

Deuxième enseignement essentiel : La relation fondée sur les traités - S’inscrivant dans le prolongement de la précédente, cette section fait 

ressortir que les traités établissaient une relation nouvelle et indiquaient, dans ses grandes lignes, la marche à suivre pour entretenir cette relation 

et assurer la paix et le maintien de l’ordre. Les parties aux traités s’étaient entendues sur les responsabilités qui leur incombaient respectivement 

pour cultiver cette relation.  

 

Troisième enseignement essentiel : Le context historique - Cette section expose, en ordre chronologique, les événements ayant eu des 

répercussions sur les Premières Nations et sur la conclusion des traités. À l’époque de la signature des traités, le gouvernement a instauré 

d’autres politiques, qui touchaient les Premières Nations et dont bon nombre ont causé un tort ressenti par plusieurs générations. Connaître ces 

événements historiques conduira à une perception plus éclairée de l’époque où ont été négociés et conclus les traités. 

 

Quatrième enseignement essentiel : Les différentes conceptions du monde - Cette section permet de mieux apprécier en quoi la conception 

du monde des Premières Nations différait de celle de la Couronne. Il est primordial de comprendre comment chaque partie voyait le monde pour 

saisir les différents points de vue intervenant dans l’interprétation des traités et de leur mise en œuvre. 

 

Cinquième enseignement essentiel : Le symbolisme - Cette section explique le symbolisme d’objets utilisés et de gestes posés au moment de 

la conclusion des traités.  

 

Sixième enseignement essentiel : Les questions d’actualité - Cette section énonce certaines des questions qui se sont posées depuis la 

conclusion des traités. Si le lecteur maîtrise les cinq enseignements précédents, il sera en mesure de faire le lien avec les questions qui se posent 

aujourd’hui. Cette meilleure compréhension lui permettra de se faire une idée plus juste de la relation fondée sur les traités.  
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L’APPRENTISSAGE PAR L’ENQUÊTE 
 

« Mon enseignant (notre ainé) aimait bien que je pose des questions; ça lui faisait voir que je comprenais ce qu’il voulait m’apprendre. Il expliquait tout en 

détail, la signification et la raison d’être. Et il ne faisait pas qu’en parler, il me montrait aussi! La communication, le raisonnement critique et la créativité 

étaient importants. » (Gardien du savoir traditionnel Albert Scott, 2018)  

La démarche d’enquête offre aux élèves la possibilité d’acquérir des connaissances, des capacités et des habitudes de questionnement qui mènent à une 

compréhension approfondie de leur monde et de l’expérience humaine. La démarche d’enquête passe essentiellement par la formulation de questions de fond 

– par l’enseignant ou l’élève – questions qui viendront motiver et guider leurs recherches sur des thèmes, des problèmes ou des défis abordés dans le cadre du 

contenu et des résultats d’apprentissage du programme d’études. Traditionnellement, les enfants des Premières Nations étaient encouragés à poser des 

questions, à demander pourquoi et à essayer de découvrir la signification profonde, créant une connexion personnelle à leur apprentissage, motivés par une 

curiosité naturelle sans fin qui leur permettait de raffiner leurs connaissances. Le but de l’éducation était d’assurer que tous comprenaient l’objectif et la 

signification holistique de leurs actions. 

L’enquête est plus qu’une simple stratégie pédagogique. C’est une approche philosophique de l'enseignement-apprentissage de la construction des savoirs 

favorisant une compréhension approfondie du monde. Cette approche est ancrée dans la recherche et dans les modèles constructivistes. Elle engage les élèves 

dans des investigations qui mènent à l’acquisition de notions tant disciplinaires qu’interdisciplinaires. L’enquête s’appuie sur le sens inhérent de curiosité et 

d'émerveillement des élèves, s’inspirant de la diversité de leur vécu, de leurs intérêts et de leurs expériences. Elle leur donne l’occasion de devenir 

participants actifs dans un cheminement collaboratif de recherche de sens et de connaissances. 

L’élève participant à une enquête : 

 construit lui-même son savoir plutôt que de l’absorber passivement, ce qui le mène à une compréhension approfondie; 

 intervient directement dans la découverte de son nouveau savoir; 

 est exposé à d’autres points de vue et à des idées contradictoires qui, en modifiant le savoir et l’expérience qu’il a accumulés, les façonnent en une 

compréhension approfondie; 

 applique le savoir et les habiletés qu’il acquiert à de nouvelles situations; et 

 prend son apprentissage en charge et en assume toujours davantage la responsabilité, ainsi que de l’assimilation du contenu du programme et de la maitrise 

des habiletés à acquérir.  (Traduction libre d’une adaptation de Kuhlthau, Maniotes & Caspari, 2007) 

L’apprentissage par l’enquête ne constitue pas une démarche linéaire. Il s’agit plutôt d’une démarche cyclique, dont les diverses phases sont itératives et 

modifiées par les découvertes que fait l’élève, les perceptions qu’il acquiert et la coconstruction du nouveau savoir. 

L’enquête incite et motive l’élève à examiner un sujet donné dans un contexte significatif. Ce n’est pas une démarche linéaire, à progression prédéterminée, 

mais une démarche souple et récursive. L’enquêteur d’expérience n’hésite pas à en répéter des phases lorsqu’il se présente de nouvelles questions, et l’élève 

apprendra à faire de même à mesure qu’il s’adaptera à cette façon de procéder. 
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Bien formulée, une question d’enquête est de caractère général et ouvre une foule de possibilités. Une telle question encourage l’élève à explorer, à observer, 

à recueillir de l’information, à planifier, à analyser, à interpréter, à faire la synthèse de ce qu’il sait ou découvre, à résoudre des problèmes, à prendre des 

risques, à créer, à tirer des conclusions, à documenter une idée, une pensée, un raisonnement, à réfléchir sur ce qu’il apprend et à élaborer de nouvelles 

questions pour pousser son enquête.   

L’enquête entreprise par l’enseignant ou l’élève peut être déclenchée par un ou plusieurs points particuliers du programme d’études. Toutefois, elle peut se 

transformer en une occasion d’apprentissage intégré transdisciplinaire, en faisant ressortir le caractère holistique de la vie de l’humain et l’interdépendance de 

l’environnement mondial. 

La réflexion de l’élève sur ce qu’il apprend et la documentation nécessaire pour permettre de constater et d’évaluer cet apprentissage sont d’importants 

aspects de la démarche d’enquête. La documentation de la démarche d’enquête que fait l’élève peut prendre la forme d’un journal où celui-ci consigne ses 

réflexions, de notes, d’esquisses, de modèles et d’œuvres d’art, de photographies ou de séquences vidéo. 

Source : Ministère de l’Éducation. (2010). Saskatchewan Curriculum: English Language Arts 1. pp. 22-25. [Traduction]  



 

8 
 

FOIRE AUX QUESTIONS 

 

Qu’est-ce qu’un traité? 
 

Un traité est une entente officielle entre deux parties. Les traités numérotés, qui s’appliquent à toute la Saskatchewan, sont des ententes formelles qui ont créé 

une relation entre la Couronne et les Premières Nations. En conséquence, chacune des parties signataires d’un traité a certaines attentes et certaines 

obligations, qui sont explicites et sous-entendues. Ce qu’offraient les traités aux Premières Nations comprenait des rentes, des réserves et la protection de 

leurs économies traditionnelles tandis que les traités permettaient à la Couronne d’accéder à des territoires en vue de s’établir, d’y pratiquer l’agriculture et 

d’y exploiter des ressources. L’interprétation des traités est cependant différente pour les Premières Nations et pour le gouvernement fédéral – les Premières 

Nations les considèrent comme des pactes, tandis que le gouvernement fédéral les considère surtout comme des contrats. Les Premières Nations croient que 

les traités sont des accords ayant pour témoin le Créateur et pour objet le partage de terres entre deux parties souveraines, et qui établissent une relation 

permanente. Le gouvernement fédéral reconnait leur solennité. En outre, les Premières Nations croient que le plus important est l’esprit des accords, 

notamment les engagements pris verbalement. 

 

Quand les traités ont-ils été négociés au Canada? 
 
Les traités ont été négociés au Canada entre les Premières Nations et la Couronne avant et après la Confédération. Les traités antérieurs à la Confédération 

incluent les traités de paix et d'amitié de la côte Est, le Traité de Swegatchy dans le sud du Québec, le Traité Murray de 1760 au Québec, les traités du Haut-

Canada dans le sud de l’Ontario, les Traités Robinson en Ontario, les Traités Douglas de l'ile de Vancouver, le Traité Selkirk au Manitoba et les traités de 

l’île de Manitoulin, en Ontario. Le premier traité signé après 1867, Traité noo 1, a été conclu le 3 aout 1871 au poste de traite Lower Fort Garry de la 

Compagnie de la Baie d’Hudson. Le Traité noo 2 a été signé le 21 aout 1871 au poste Manitoba House et le Traité noo 3, de l’angle nord-ouest du Lac des 

Bois, a été conclu le 3 octobre 1873. Le premier des traités qui ont été signés dans ce qui est maintenant la Saskatchewan est le Traité noo 4, conclu le 14 

septembre 1875 aux lacs Qu’Appelle. Les autres traités numérotés ont été conclus entre 1876, date de la négociation du Traité noo 6, et 1921, date de la 

négociation du Traité noo 11. Des traités ont également été conclus à l’époque moderne, par exemple en 1975, la Convention de la Baie-James et du Nord 

québécois et plus récemment, en 1999, le traité conclu avec la nation Nisga’a. 

 

Pourquoi a-t-on négocié les traités numérotés? 
 

La conclusion de traités faisait déjà partie des coutumes des Premières Nations, comme de celles de la Couronne, avant que ceux-ci mettent pied en 

Amérique du Nord. Il était donc naturel pour ces peuples de procéder de la sorte pour former des alliances commerciales et militaires – comme ils l’ont fait 

par les Traités de paix et d’amitié – à l’époque de la traite des fourrures et dans les premiers temps de la colonie. De plus, en 1763, la Proclamation royale du 

roi George III établit des directives officielles selon lesquelles l’acquisition de terres occupées par les Premières Nations devait faire l’objet de traités que 

seule la Couronne pouvait négocier. La Couronne britannique a par la suite passé une série de traités avec les Premières Nations, surtout en Ontario, afin 

d’ouvrir de nouveaux territoires à la colonisation, à l’agriculture et à l’exploitation minière. Après la Confédération, en 1867, le Dominion du Canada a 

maintenu cette façon de procéder pour acquérir les Territoires du Nord-Ouest en vue d’agrandir le pays. C’est ainsi que, entre 1871 et 1921, la Couronne a 

négocié avec les Premières Nations onze traités numérotés touchant un territoire qui s’étend de l’Ontario d’aujourd’hui à l’Alberta et englobe certaines 

régions de la Colombie-Britannique et des Territoires du Nord-Ouest.   
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Pourquoi la Couronne et les Premières Nations voulaient-elles passer des traités créant des relations officielles entre elles? 
 

La Couronne voulait établir des relations avec les Premières Nations parce qu’elle souhaitait avoir accès aux terres et aux ressources de ce qui correspond à 

l’Ouest et au Nord canadiens aujourd’hui. Les plaines de l’Ouest – les Prairies – occupaient une place importante dans la « politique nationale » du Premier 

ministre John A. Macdonald, qui souhaitait faire de l’Ouest une région agricole peuplée d’immigrants européens. Le gouvernement Macdonald devait aussi 

construire un chemin de fer pour relier la Colombie-Britannique à l’Ontario et satisfaire ainsi une des conditions que cette colonie avait posées à son adhésion 

à la Confédération. De plus, la Couronne redoutait les tendances expansionnistes des États-Unis, qui semblaient être intéressés à repousser leur frontière   

nord : il lui paraissait très concevable que les Américains colonisent l’Ouest, à moins que le Canada ne les devance. Le gouvernement canadien et les 

Premières Nations souhaitaient également éviter le genre de guerre que se livraient alors les Indiens et le gouvernement aux États-Unis, car le cout en était 

très élevé, sur le plan humain et financier. Les Premières Nations avaient leurs propres raisons de passer des traités avec la Couronne. Elles traversaient une 

période de transition au cours des années 1870. La maladie – la variole, entre autres – avait décimé leurs collectivités. De plus, le bison, la principale source 

de nourriture des Premières Nations des Plaines, se faisait plus rare, de sorte qu’elles connaissaient la famine. Le déclin de la traite des fourrures 

compromettait aussi leur subsistance dans les régions du Nord. Conscientes que leur mode de vie traditionnel disparaissait petit à petit, les Premières Nations 

voyaient la conclusion de traités comme un pont vers l’avenir, un moyen de pourvoir aux besoins des générations suivantes. 

 

Qu’est-ce qu’une adhésion à un traité? 

Ce sont des accords sacrés qui ont créé des relations permanentes avec la Couronne, tout comme l’ont fait les traités originels. La démarche d’adhésion à un 

traité était tout aussi importante que la négociation d’un traité. Des adhésions ont été signées avec les Premières Nations habitant dans les régions que visaient 

les négociations initiales, après la signature des traités mêmes, la démarche se poursuivant souvent pendant des années. Ces adhésions ont eu lieu parce que 

certaines bandes n’étaient pas présentes aux négociations initiales. Ainsi, la Première Nation de Little Pine n’a pas participé à la négociation du Traité noo 6 à 

Fort Pitt et à Fort Carlton en 1876. Toutefois, elle a adhéré à ce traité en 1879, à Fort Walsh. Les Premières Nations qui ont adhéré à des traités existants sont 

assujetties aux mêmes conditions que les Nations signataires originelles, et les conditions et obligations s’appliquant à la Couronne sont les mêmes dans leur 

cas que dans celui de ces signataires. Du point de vue des Premières Nations, les adhésions aux traités sont tout aussi importantes que les traités mêmes. 

 

Qui bénéficie des traités? 
 

Les traités profitent à tous les Canadiens. Il faut au moins deux parties pour passer un traité, et il en découle des obligations et des avantages pour toutes. En 

Saskatchewan, les traités offraient des avantages à la fois aux colons et aux membres des Premières Nations. Les Premières Nations recevaient des annuités, 

l'instruction et des réserves de même que de l'aide à l'agriculture. Les colons obtenaient accès à des terres agricoles et à des richesses naturelles, en plus de 

s’assurer la bonne volonté des Premières Nations et de vivre en paix avec elles. 

 

Que sont les droits issus de traités? 
 

Un droit issu d’un traité est un droit personnel ou collectif accordé par un traité. Par exemple, en Saskatchewan, les membres des Premières Nations 

signataires des traités ont certains droits qui découlent de ces traités, comme une annuité, des terres et le droit de chasser pour leur famille et eux-mêmes. Les 
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autres Canadiens ont aussi acquis des droits par suite de la signature des traités par la Couronne, notamment le droit de s’établir et de gagner leur vie sur les 

terres visées par les traités. 

 

Que signifient les traités aujourd’hui? 
 

Les traités sont les pierres d’assise des relations entre les Premières Nations et le reste de la société canadienne. Il est clair que, dans le passé, les Premières 

Nations et la Couronne n’avaient pas la même interprétation de ce que signifiaient les traités. En Saskatchewan, le gouvernement du Canada et la Fédération 

des Nations autochtones souveraines de la Saskatchewan ont trouvé un terrain d’entente à ce propos et, s’appuyant sur ces points communs, s’efforcent 

maintenant de revitaliser les relations établies par les traités. En faisant fond sur ces relations, les parties intéressées peuvent arriver à des ententes permettant 

aux Premières Nations signataires des traités d'exercer leur compétence et d'administrer leurs terres et leur population. Les traités sont les fondements de 

l’avenir des relations entre les Premières Nations et le reste de la société canadienne. 

 

Comment faire pour mieux comprendre les traités en tant qu’enseignant? 

Il existe de nombreuses occasions d’en apprendre plus au sujet de l’histoire de l’établissement des traités en Saskatchewan et de l’importance de cette 

relation. Les enseignants pourraient notamment : 

 faire des recherches dans le Guide pédagogique sur l’étude des traités de la maternelle à la 12e année (2008) qui se trouve dans les écoles; 

 se rendre sur le site Web du Bureau du commissaire aux traités (BTC) à http://www.otc.ca/ où ils trouveront plus d’information et de ressources; 

 participer à un atelier sur l’étude des traités en classe  pour devenir enseignants catalyseurs en matière de traités;  

 participer à une rencontre annuelle sur les traités dans leur region; et 

 inviter dans leur classe un ainé ou un gardien du savoir traditionnel de la région.  

http://www.otc.ca/
http://www.otc.ca/attend_an_event/event_detail/teaching_treaties_in_the_classroom3.html?month=&year=&page=1
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Langues et dialectes des Premières Nations de la Saskatchewan 
 

Les noms des langues des Premières Nations indiqués dans le présent document sont les suivants : nêhiyawaks (Cris), Nahkawés (Saulteaux), Dénésûlinés 

(Dénés) et Oçeti Sakowin (Dakotas, Lakotas et Nakotas). 

 

Noms des Premières Nations (avec prononciation)   

Nation Langue Signification en français Nom anglais/français 

Iyiniwak (ee yin ně wuk) – Tous les peuples 

des Premières Nations 

 

La langue des nêhiyawaks  (neh hee o wuk) 

La langue des Nêhinawaks  (neh hee no wuk) 

La langue des Nêhithawaks  (neh heath no 

wuk)  

nêhiyawaywin (neh hee ah way win) 

 

 

(Dialecte Y) 

 

(Dialecte N) 

 

(Dialecte TH) 

La langue des nêhiyawaks 

 

 

Le Peuple des quatres points 

cardinaux 

Le Peuple des quatres points 

cardinaux 

Le Peuple des quatres points 

cardinaux 

Les Cris  

 

 

Les Cris des Plaines 

Les Moskégons 

Les Cris des Bois 

 

Anishinabé (ah nish in nah bay)  

Nahkawé  (nuk ah way) 

nahkawaywin (nuk ah way win) La langue des Nahkawés 

Le Peuple 

Le Premier Peuple venu sur terre 

pour être homme  

Saulteaux (terme français) 

Denesûliné – (den eh sue shlee-neh) La langue des Dénés 

Grand Nord de la Saskatchewan – 

Dialecte K  

Ouest de la Saskatchewan – Dialecte T 

Le Vrai Peuple Les Dénés 

Ikce wicasa (ick chay) (wee cha shaw) –  

Tous les peuples des Premières Nations 

(peuple commun) 

 

Oçeti Sakowin (oh che tee) (sha go ween) 

Le peuple des Sept Feux du Conseil 

Dakota (da kō da) 

 

Nakota (na kō da) 

 

Lakota (la kō da) 

 

Ceux qui se considèrent apparentés 

 

Ceux qui se considèrent apparentés 

 

Ceux qui se considèrent apparentés 

Les Sioux – (terme français) 

 

Les Assiniboines – (terme 

français) 

Stoney – (terme anglais) N.B. 

  

Information reçue du Conseil consultatif des ainés du Bureau du commissaire aux traités [Traduction]  
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kisiskāciwani-sīpiy - LES 

ORIGINES DE LA 

SASKATCHEWAN D’APRÈS 

LES PREMIÈRES  

Certains lieux de la province portent des 

noms autochtones ou dérivés de termes 

autochtones. Saskatchewan est dérivé du 

terme nêhiyawak (cri) « kisiskāciwani-

sīpiy », qui signifie rivière aux flots 

rapides. Les Nahkawés (Saulteaux) ont un 

terme qui y ressemble, « zōwāchjiwan » 

(l’eau qui s’écoule), que l’on prononce « 

zoo waach jih wuhn ». La province de la 

Saskatchewan a été créée après la 

signature des traités numérotés, ce qui 

signifie que les traités numérotés sont 

antérieurs aux lois provinciales et à la 

Saskatchewan, et représentent des ententes 

de nation à nation. 

 

Frontières des territoires vises par les 

traités en Saskatchewan – Établissement 

des Premières Nations et des nouveux 

arrivants sur le territoire de la 

Saskatchewan Actuelle (BTC, 2008). 
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Maternelle à la 4e année 
ÉTUDE DES TRAITÉS – QUESTIONS CLÉS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Niveau scolaire Maternelle 1re année 2e année 3e année 4e année 

Cible visée par 

l’étude des 

traités  

La collectivité, 

point de départ 

des traités 

Les traités nous 

touchent tous 

Les traités 

comme moyen de 

créer des bases 

d’entente solides 

Les difficultés et 

perspectives 

propres à la 

conclusion d’un 

traité 

Les traités et les 

promesses non 

tenues 

Les relations 

fondées sur les 

traités 

En quoi la diversité 

des Premières Nations 

vivant en 

Saskatchewan est-elle 

reflétée dans votre 

salle de 

classe/collectivité?  

En quoi le partage est-

il à la base des 

relations fondées sur 

des traités?  

En quoi les traités 

forment-ils la base des 

relations harmonieuses 

où la terre et ses 

ressources sont 

partagées?  

En quoi le mode de vie 

des Premières Nations 

a-t-il évolué avant et 

après la signature des 

traités? 

En quoi le respect d’une 

promesse d’un traité ou 

le manquement à celle-ci 

peut-il se répercuter sur 

la relation?  

L’esprit et le 

sens des traités 

En quoi l’étude du 

Cercle de la vie 

enseigne-t-elle 

l’interdépendance 

existant entre la 

nature et lui ainsi 

qu’entre les autres et 

lui?  

 

En quoi une certaine 

façon de penser peut 

influer sur notre façon 

d’agir?  

Quelle est l’importance 

de l’honnêteté dans 

l’analyse de ses propres 

intentions?  

Quelle est la différence 

entre la vision 

mondiale historique de 

la Couronne 

britannique d’alors et 

celle des Premières 

Nations sur le plan de 

la propriété du 

territoire? 

Pourquoi les signataires 

représentant les 

Premières Nations 

avaient-ils la conviction 

que tant l’enseignement 

de type européen que les 

modes d’apprentissage 

traditionnels 

présentaient des 

avantages?  

Le contexte 

historique 

Comment les récits, 

traditions et 

cérémonies créent-ils 

un lien entre les êtres 

humains et la terre?  

 

En quoi les êtres 

humains tirent-ils de 

la nature et de la terre 

sur laquelle ils vivent 

de quoi répondre à 

leurs besoins?    

Quelles étaient les 

pratiques courantes des 

formes d’autorité 

traditionnelles dans les 

Premières Nations 

avant que n’arrivent les 

premiers Européens? 

En quoi les Premières 

Nations et les habitants 

de la Saskatchewan 

bénéficient-ils des 

Traités noo 2, 4, 5, 6, 7, 

8 et 10? 

Comment les Premières 

Nations voyaient-elles le 

traité comme moyen de 

préserver leurs moyens 

de subsistance, et 

maintenir leurs langues, 

cultures et modes de 

vie?  

Les promesses 

et les 

dispositions 

des traités 

Pourquoi est-il 

important de 

comprendre 

l’intention des 

promesses et la 

signification de son 

engagement à les 

tenir?  

 

Qu’entend-on par Les 

traités nous touchent 

tous? 

Pourquoi les symboles 

utilisés par les 

Premières Nations des 

nêhiyawaks, des 

Nahkawés, des Nakotas 

et des Dénésûlinés et 

par la Couronne 

britannique sont-ils 

sacrés dans les Traités  

2, 4, 5, 6, 7, 8 et 10? 

En quoi les différentes 

langues ayant servi à la 

conclusion de traités 

ont-elles pu avoir 

présenté des défis et en 

quoi ces difficultés se 

répercutent encore sur 

les gens de nos jours ?  

Quels objectifs respectifs 

les délégués des 

Premières Nations et de 

la Couronne 

britannique visaient-ils 

dans la négociation de 

traités?   
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5e année à la 9e année 

ÉTUDE DES TRAITÉS – QUESTIONS CLÉS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau scolaire 5e année 6e année 7e année 8e année 9e année 

Cible visée par 

l’étude des 

traités 

Les traités et les 

difficultés liées à 

leur respect 

Les traités et les 

conditions 

propices à leur 

réalisation 

Les traités vus 

d’aujourd’hui 

Les traités, leurs 

répercussions et 

les solutions de 

rechange 

Les traités dans 

une optique 

mondiale 

Les relations 

fondées sur les 

traités 

Quels sont les effets de 

la colonisation et de la 

décolonisation sur les 

sociétés autochtones?   

Quels structures et 

processus ont été mis 

en place en vue de 

l’application des 

traités?  

Quelle est la mesure 

dans laquelle le 

gouvernement canadien 

et les Premières Nations 

se sont-ils acquittés de 

leurs obligations 

respectives par rapport 

aux traités?  

Quel était le rôle joué 

par les Métis dans la 

négociation des 

traités?   

Quelles sont les 

expériences des peuples 

autochtones d’autres 

pays en fonction de leurs 

traités?  

L’esprit et le 

sens des traités 

Comment les symboles 

utilisés par la 

Couronne britannique 

et les Premières 

Nations ont-ils 

contribué à 

l’établissement des 

traités?  

Quelle est 

l’importance de 

préserver et de 

promouvoir les 

langues autochtones?  

Comment la tradition 

orale des Premières 

Nations préserve-t-elle la 

trace de ce qui est 

ressorti des traités par 

rapport à ce qui était 

visé au départ?  

Dans quelle mesure 

les pensionnats ont-ils 

eu un incidence sur les 

collectivités des 

Premières Nations?  

Comment les visions 

mondiales historiques 

ont-elle affecté la 

démarche de conclusion 

de traités entre la 

Couronne britannique 

et les populations 

autochtones?  

Le contexte 

historique 

Pourquoi l’autonomie  

gouvernementale des 

Premières Nations est-

elle importante et 

comment s’applique-t-

elle aux traités?  

Comment les réserves 

urbaines ont-elles eu 

une incidence positive 

sur les habitants de la 

Saskatchewan?  

Quelles répercussions la 

Loi sur Indiens et ses 

modifications ont-ils sur 

la vie des Premières 

Nations?  

Quelles sont les 

différences et 

similitudes entre les 

Traités 2, 4, 5, 6, 7, 8 

et 10 et le Traité des 

Nisga’a en Colombie 

Britannique?  

En quoi la 

reconnaissance des 

droits et responsabilités 

des peuples passe-t-elle 

par la conclusion de 

traités?  

Les promesses et 

les dispositions 

des traités 

Quelles sont les 

retombées des traités 

pour les divers 

habitants de la 

Saskatchewan, d’un 

point de vue 

contemporain?  

En quoi le Bureau du 

commissaire aux 

traités a-t-il joué un 

rôle à promouvoir 

l’établissement de 

bonnes relations entre 

les Premières Nations, 

les autres habitants de 

la Saskatchewan et le 

gouvernement 

canadien?   

En quoi le gouvernement 

canadien a-t-il négligé de 

reconnaitre l’importance 

traditionnelle que les 

Premières Nations 

accordaient aux liens de 

parenté dans 

l’application de la Loi 

sur les Indiens?   

Dans quelle mesure 

les clauses des traités 

sur la santé et 

l’éducation ont-elles 

été respectées et dans 

quelle mesure les 

parties se sont-elles 

acquittées de leurs 

obligations?  

Dans quelle mesure la 

conclusion des traités a-

t-elle été efficace pour 

corriger les 

circonstances propres 

aux populations 

autochtones?  

 


